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Circulation et détours durant le projet de piétonnisation  

Du 21 juin au 4 octobre 2024, la rue Saint-Charles Ouest sera fermée entre les rues Saint-Sylvestre et Saint-Jacques pour 
réaliser le projet de piétonnisation.   
 

• La circulation automobile sera interdite dès le 21 juin pour permettre le montage. La circulation sera permise au plus 
tard le 4 octobre après la période de démontage. 

• La circulation est maintenue sur la rue Saint-Jean en tout temps.  

• Un double sens sera installé sur la rue Saint-Thomas entre les rues du Bord-de-l’Eau et Saint-Charles Ouest afin de 
permettre la circulation locale et l’accès aux résidences et commerces. Ces aménagements nécessiteront le retrait des 
cases de stationnement sur ce tronçon.  

• Le sens de la rue de Longueuil entre les rues Saint-Charles Ouest et Saint-Jean sera inversé pour permettre l’accès 
aux résidences et aux commerces. 

• Quelques cases de stationnements à proximité du tronçon seront réservées pour les livraisons et le transport adapté.  
• Les arrêts d’autobus (8, 81 et 88) de la rue Saint-Charles Ouest entre la rue Saint-Sylvestre et le chemin Chambly 

seront déplacés sur la rue du Bord-de-l’Eau. 

• Les arrêts d’autobus (28) de la rue Saint-Charles Ouest seront quant à eux déplacés sur la rue Saint-Laurent Ouest 
entre le boulevard Quinn et le chemin Chambly.  

• Pour connaître les trajets du transport collectif, veuillez consulter le site du Réseau de transport de Longueuil - RTL 
(rtl-longueuil.qc.ca). 

• Un plan de signalisation orientera les usagers du secteur.  

 
Carte: Circulation routière et détours pendant la fermeture 

 

https://www.rtl-longueuil.qc.ca/fr-CA/accueil/
https://www.rtl-longueuil.qc.ca/fr-CA/accueil/
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Chemins de détour durant le période de piétonnisation  

Du 21 juin au 4 octobre, la rue Saint-Charles Ouest sera fermée entre les rues Saint-Sylvestre et Saint-Jacques pour réaliser 
le projet de piétonnisation.   
 

• Pour contourner la rue Saint-Charles Ouest en direction du métro, le chemin de détour emprunte la rue Saint-Jacques, 
la rue Saint-Laurent pour revenir par la rue Saint-Sylvestre.  

• Pour contourner la rue Saint-Charles Ouest en direction du chemin de Chambly, le chemin de détour passe par la rue 
Saint-Sylvestre pour aller prendre la rue du Bord-de-L’Eau et par la suite, la rue Saint-Jacques. 

• L’accès à la rue de Longueuil, entre les rues Saint-Jean et Saint-Thomas, se fait en prenant la rue Saint-Thomas. La 
sortie se fait en empruntant la rue Saint-Jean. 

  

 

 


